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Bruxelles, le 5 février 2003

/D�&RPPLVVLRQ�SUHQG�GHV�PHVXUHV�SRXU�DPpOLRUHU�OH
FRQWU{OH�GHV�pPLVVLRQV�GH�JD]�j�HIIHW�GH�VHUUH

/D�&RPPLVVLRQ�HXURSpHQQH�D�SURSRVp�DXMRXUG
KXL�GH� UHQIRUFHU� OH� V\VWqPH
FRPPXQDXWDLUH� GH� FRQWU{OH� GHV� pPLVVLRQV� GH� JD]� j� HIIHW� GH� VHUUH� SRXU
VDWLVIDLUH� DX[� REOLJDWLRQV� GX� SURWRFROH� GH� .\RWR�� &HWWH� SURSRVLWLRQ� D� SRXU
REMHW� G
DLGHU� O
8(� HW� OHV� eWDWV� PHPEUHV� j� UHVSHFWHU� OHXUV� HQJDJHPHQWV
LQWHUQDWLRQDX[� GDQV� OH� GRPDLQH� GX� FKDQJHPHQW� FOLPDWLTXH�� (OOH� YLVH� j
FRPSOpWHU�OHV�GRQQpHV�FRPPXQDXWDLUHV�UHODWLYHV�DX[�JD]�j�HIIHW�GH�VHUUH�HW
OHV� SROLWLTXHV� FRPPXQDXWDLUHV� HQ�PDWLqUH� GH� FKDQJHPHQW� FOLPDWLTXH�� DLQVL
TX
j� OHV� UHQGUH� SOXV� WUDQVSDUHQWHV�� /H� QRXYHDX� V\VWqPH� SHUPHWWUD
QRWDPPHQW� G
KDUPRQLVHU� GDYDQWDJH� OHV� SUpYLVLRQV� FRQFHUQDQW� OHV
pPLVVLRQV�� PDLV� pJDOHPHQW� GH� UHQIRUFHU� OHV� UqJOHV� FRPPXQDXWDLUHV� HQ
PDWLqUH� GH� FRQWU{OH� GHV� pPLVVLRQV� GH� JD]� j� HIIHW� GH� VHUUH�� /H� QRXYHDX
V\VWqPH� GH� FRQWU{OH� SRUWHUD� pJDOHPHQW� VXU� FH� TXH� O
RQ� DSSHOOH� OHV
µPpFDQLVPHV� GH� IOH[LELOLWp¶� SUpYXV� SDU� OH� SURWRFROH� GH� .\RWR� �pFKDQJH� GHV
GURLWV� G
pPLVVLRQ�� PpFDQLVPH� GH� GpYHORSSHPHQW� SURSUH� HW� DSSOLFDWLRQ
FRQMRLQWH��HW�OHV�UHJLVWUHV��$LQVL��FH�QH�VRQW�SDV�VHXOHPHQW�OHV�pPLVVLRQV�TXL
VHURQW� FRQWU{OpHV� JUkFH� DX� QRXYHDX� V\VWqPH�� PDLV� pJDOHPHQW� OHV� GURLWV
G
pPLVVLRQ�

Mme Wallström, membre de la Commission chargé de l'environnement, a déclaré:
"Pour être sûr que l'UE est dans la bonne voie quant à l'accomplissement de
l'objectif que lui fixe le protocole de Kyoto et à la réduction convenue des émissions
de gaz à effet de serre, nous devons nous doter d'un système plus efficace qui
permette de vérifier les évolutions en matière d'émissions. Les prévisions actuelles à
ce sujet comportent une grande part d'incertitude et doivent être affinées. C'est
pourquoi nous proposons quelques règles communes supplémentaires dans ce
domaine."

La décision du Parlement européen et du Conseil proposée, qui remplacerait la
décision 93/389/CEE relative à un mécanisme de surveillance des émissions de
CO2 et des autres gaz à effet de serre dans la Communauté, actuellement en
vigueur, vise à apporter les améliorations suivantes:

- prendre en considération les obligations en matière de communication et les
orientations relatives à la mise en œuvre de la convention-cadre des Nations
unies sur les changements climatiques et du protocole de Kyoto, comme prévu
dans les accords politiques et les décisions juridiques arrêtés lors des
principales conférences sur les changements climatiques organisées à Bonn et
à Marrakech en 2001 (COP6 et COP7). En conséquence, on disposera de
davantage d'informations sur les méthodes utilisées pour collecter les données
sur les émissions, comme le prévoient les règles relatives au système
d'inventaire du protocole de Kyoto.
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- fournir davantage d'informations sur les prévisions d'émissions au niveau des
États membres et de la Communauté, par exemple, les méthodes et modèles
employés, et exiger la communication des hypothèses de base et des
principaux paramètres d'entrée et de sortie.

- élargir le champ d'application du contrôle des émissions de gaz à effet de serre
dans l'UE de façon à couvrir à l'avenir des sujets tels que les mécanismes de
flexibilité et les registres créés en vertu du protocole de Kyoto. Partant, les
émissions des six gaz à effet de serre seront surveillées, GH�PrPH� TXH� OHV
GURLWV�G
pPLVVLRQ�

Actuellement, les États membres doivent chaque année notifier leurs programmes
en matière de changement climatique et communiquer les projections d'émissions. À
l'avenir, ils n'y seront tenus qu'une fois tous les deux ans, mais les données
concernant les projections d'émissions seront considérablement affinées grâce au
nouveau système de contrôle. La Commission propose de renforcer le suivi des
prévisions d'émissions car il est nécessaire de disposer de données plus complètes
et plus précises dans ce domaine. Ces prévisions d'émissions sont un élément
essentiel pour garantir le respect par l'UE des engagements pris en vertu du
protocole de Kyoto.

Pour améliorer la comparabilité entre les États membres, les informations sur les
projections doivent comprendre:

- les émissions prévues “avec mesures” et “avec mesures complémentaires”,
ainsi que cela est indiqué dans les orientations de la convention-cadre sur les
changements climatiques

- l'indication précise des politiques et mesures prises en considération dans les
projections

- les résultats de ‘l'analyse de sensibilité’ effectuée pour établir les projections
- la description des méthodes, modèles, hypothèses de base et principaux

paramètres d'entrée et de sortie.

5DSSHO�GX�FRQWH[WH�
Les parties signataires du protocole de Kyoto, qui a été ratifié par l'Union
européenne et ses États membres le 31 mai 2002, se sont engagées à réduire leurs
émissions et à respecter plusieurs obligations en matière de communication et de
mise en ´uvre. Le rapport annuel relatif aux inventaires des émissions de gaz à
effet de serre que les parties doivent établir en vertu de la convention-cadre sur les
changements climatiques servira de base pour apprécier si un État a rempli l'objectif
de réduction des émissions fixé par le protocole de Kyoto. Les accords de
Marrakech (adoptés lors de la 7ème conférence des Parties) comportent des
dispositions très précises sur la manière dont les données doivent être
communiquées et sur les modalités de la procédure d'examen international. En vertu
du protocole de Kyoto, les données communiquées ne sont  reconnues qu'à l'issue
d'un examen international.


